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~lEN DU PRC>.JJn' DU DISPOSITIONS A INSERER DANS URE COt4"VEN'l'uM SJR 
LES TRANSPŒTS ROU~~IERS El' LES TRANSPORTS AUTCKOBILES PREPARE PAR 
LA CœhiSSION ECONI:MI~E POO.R L'EUROPE (Point 4 de 1 iordre du Jour) 
(Documents E/CONF.Il/3, E/CONF.S/25, E/CCMF.S/26, E/CONF,8/J~) (81.1iteh 

.. 
1. Recommandations du Groupe de travail ·~oncernan~ le t~~ liA~~cle l 

1 • • • 

et le Protocole., 

' 
M. RUâPLER (Fr~ 1nce) rappelle que, COilllue ill'& déjl dit au coqra 

d •une séance antérietlre, le Groupe de trâvaU, dont il est président, a 

décidé de recommandez• au Comité de donner l la èonvention le titre ' de 

"Convention sur la circulation rœtière•î~ 

Conformément allx instructions qU'il avait reçues, le Groupe 'àe . . . 

travail a étudié l'Article l'et les mamendementa que lea · ~prbentante . . ' . ·. 

de la_ Tchécoslovaq.de, du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Am(rique et de 

la Yougoslavie ont proposé d'apporter à cet article. na décid.f, . à l•una-
. ·- :. 

nimité, de recammander au Cœdté d'adopter l .a rédaction suivante de 

1 1 Article 1: 

"Les Etats Contractants, tout en conservant le droit de réglementer 

1 'us8ie de leurs propres routes, dans toutes les parties de leur$ . 

territoires ·auxquelles cette convention s'applique, conviennent qUe .. 

lesdites routes serviront à la circulation internationale dans 1•• 
conditions prévues par la présente convention." . 

Ce texte ne difrère du texte de ! 1Articie 1 du projet de la CEE 

q:u • en ce qu' 1l ne com:porte plus le mot "exclusif", que le Groupe de . . _ 

travail a jugé de nat1lre à provoquer des malentendus. (l) .cette. ·supprèl-
-

sion n•a.f.feete en riell !•intention de l'article en question. . . 
Le Groupe de tr1Lvail a également décidé, l 1 'unanimité, de recaa-

mandezo . flUe le texte c:~-après, inspiré du paragr~phe (iii) du nouveau . . 
libelU de l'Article :. proposé par la délégation du Royaume-tJni · (Docl.Dilent . 

E/CCNF,8/2S) soit ins•lré au .début du chapitre II, en guise d'introduction:. 
' . 

''Les Etats ConU•a.c1;ants prendront toutes mesures nécessaires afin · 

d'assurer .sur tous leurs territoi~es auxquels s'applique · la Présente 

convention, 1 r obs~mvetion ·des règles ·stipi.tlêes dans le présent 
· ~ 

chap~tre." . ·~· · · 

Le Groupe de tr2.vail pourrait .peut..;t.tre, ~tre chargé dt e~~r les . . . . . . 

titres dea autres çha!d.t.res', pour ro~~el:' des .iecallllia,ndaUonB l l~ . . . . . . . . . . . 
. . ' . . -------· .• · . . . . . .- .... 

(1) Dans le texte ·a:nglds .e~z:~es~~nd,ant.:. l~S' ftiots ;,~he,~~~l'4ei~e ~~ght 
to regulate11 ont Ué' reinP.lacés ·ptù:' "~ts Jur~.àd.:J.ctl~ · ov.e:r~ • .. . · . 
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• r 
égard,, ainsi que la question de savoir s'il convi~ndrait dtajouter à 

ces chapitree des introductione du même genre. 

la majoriU 'du Comité a mani!esU qu'il valait mieux, à son avis, 

faire figurer dans le texte même de la Convention les dispositions du 

Protocole joint au projet de la CEE (E/CONF.B/3, page 23). c•èst 

pourquoi, le Comité a décidé à l'unanimité de rec~er que le texte 

ci-après soit inséré non pas dans l'Article 1 mais immédiatement après 

l'Article 4: 
11La présente convention ne doit pes atre interprit4e c0111Dl8 autorisant 

l'exécution des tt'aœ porls de personnes contre rémunération ou de 

marchandises aut res que les bagages personnels dos occupants dee 

véhicules, étent ent endu que ces questions ainsi que toutes autres 

questions à l'égard desquelles la préeonto convention ne contient 

aucune dieposition, :d~urent subordonnées à la législation natio

nale deu divers pQJs, sous réserve de l'epplication dûs autres 

conventions ou accords internat:i .~~lê!Uft pertinents". 

La principale différence entra ce te:ate et celui du Protocole con-
,. ' 

siste dans l'adjonction des mote "toutes les autres questions à l'égard 

desqu0lles la présente convention ne contiü~t aucune dispelt!tion. 11 Le 

Président du Groupe de travail espère que 1 'ins~rtion .de ce membre . de 

phrase permettra aux représentants de ne pas.demander q11'il soit 

expressément indiqué dans le texte que la convontion n'affect~ pas 

les règles relatives ~ conditions de travail, aux charges fiscales ou 

à l'assurance responasbilité civile. Le Groupe de t~vail est~e que 

la convention devrait canport~r aussi peu dp clRuses restrictives 

que possible. 

Le CC$1té décUe à l'unanimité de rec?!!P'Mar gy.e le tU!! dé ·1(& · 
convention . soi; t; "Convention sur la circuJ.ati%ln le?Mtière" • · 

M. BUZZI ... QUATRINI (Autriche). deiDand.e pourquoi les mots 11 juri1Jdj.c

tion over11 ont été substitués aux mots "the ... right to'Ng~ate" 

qui figuraient à l'Article 1 dJl projet do la, CEE(l), et qQ.e ~ 8&. part 

il estimo·prétérablee. 

M. RUMPLER (~e) ~pond que le Gl"'upo de travail a a:eat · 

conformé sur ce point à 1• avis de traducteur • ...experts et ·de juriet•• 

de langue anglaise. 

(1) Cette modif'ication n'aifecte pas le tene français delterticle· 
en question. Cf. ci.-deMU8 P• .2 • . 
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H. BEST (Royaume-Uni) dôclnre que le texte du Groupe de travail 

a une portée plus large que la version de la CEB. Lv mot anglais "juris

diction11 e::J.globe la notion des mesures 16gialatives qu~,;; prend un Etat; 

lE' texte du Proupe de trr.ve.il a, en som .. 11e, le même sons que la Cill a 

entendu dormer au sien, et 1·1. Best estime que 1<". ver~ion .anglr.ise du 

texte du Groupe de tr.sv:Jil est l 1 équiv::ù~1t le plus exact que lion 

puisse donner dè la vors ion frr..nçai.sc. 

~:. BUZZI-QU/.'I'RINI (i.utriche) peut ucco~1ter h; texte du Groupe 

de travai}. pourvu qn' on en donne 1' interpr0tntion que vient de proposer 

le représentant du Roye.ume-Uhi; mein le ffi'Jt 11 jurisdietion11 n,l semble 

pr!s avoir tout à fdt l e marne s<ms en <mgl<:is que dnns les r~v~ de droit 

romain. 

1-~. l•fORGANTI, (Italie) dit quo le texte propo::oé pü.I' le Groupe de 

tre.v::>.il cor.1111e ArticL.: 1 dnnne sn.üsf.'"!ctillll à lê. d.,3légr.tion de son P",ys. 

M. AZKOUL (Liban) d.cmnnde pourquoi 1.::.~ G:ro"..l.pe de tr<.wail 0. supprimé 

le paragrl'.phe . (:i.i) du tc.;...te proposé comme Article 1 p.-cr ln délég11tion 

du Royaume-Uni (document E/CmlF.S/25). De l'avis du représentant du 
1 

Liban, si l'on supprime ce pt'raertl.phe, un cond:1ctcmr circulant dans · 

'lin pays autre ~ue le sisn ayMt adh6rô à le."'. Convontion pourrait pré-. . 1 

tendre que du moment qu'il observo l,Js dispositions .de 1:>. Convention, il 

n'est. pas tenu de se cor. former aux 1·èglos en vi~uur de.!1S le pays étr::ngor 

où il se trouve, ct pcur 'rr.it m~mo r:.ccttsr·:::- la gouvernement de ce pnys de 
1 

..,;.oler ln Convention. Cc pr..ragrnpho devrr.it -Jonc figurer soit à 1' ar-

ticle 11 soit ailleurs c,Ms b. Convention. , · 

~i. B!i:ST (Royvume-Uxli)' dit que ln disposition du P<"re.gré:phe (ii) du 

texte qu' a.va.i t proposé f i~ délég~tion ef. 'j incorporée, quoique peut-~tre 

en termea moins explicites, dans le texte que le Groupe de travail re

commande comme article l. Ce texte n·e donne aucunement le droit à un 

individu quelconque d'er:gager des poursuites contre un Etat quelconque 

en ::; a réolr.untlnt d~ la Cc,nvention. Seul un BtP.t contractant, qui esti-. 
merait avoir subi un prÉ:juê.ico en ln. p.3rsonna de 1 'un de sos concitoyens, 

pourrait engager des pot.rsuitcs contre /un tl.Utr.J Etat contrnct~t qui 

aurait enfreint la ConvE1ntion; m8me si cetto disposition nravait pns ét.é 

incorporée dans le pro jE: t, le droit intemr.tiona.l. stirule que toute per

sonne qui se trouvta dan:1 un pcys autre que lo sian ·e~ ('..;)nue d'observer l~s 

lois de co pays. 
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11. /.ZKOUL (L:tbnn) reconn .... tt que le .libellé du texte recommandé comme 

Article 1 par le Groupe de tr~vr~l n'e~t pas aussi clair que le prrngraphe 

(ii) du texte proposé par la d6légation du Royaume-Uni (document E/CONF. 

8/25). l-iais il n'insistera pes pour que le Comité examino sa proposi-

tion d'incorporer à ln Convention le paragraphe (ii) du texte du Royaume-. 
Uni. ~ 

M. GOTTERT (Suisse) est an mesure d'~ecepter Commù Article 1 le 

texte t:ecommdé :i)l'.r le Groupe de travail, _pui$que ce toxte est, au iuuù1 

identique l 1 'Article 1 du proj ot de la CEE. 

M. BIDNDEEL (Belgique) et M. de SYDOW~ (SuMe) sont également en mesure 

d'accepter lo libellé de 1 •Article 1 rec6nmo11dd pl\1' le Grou.pe de trav~il~ 

M. PANTELIC (Yougoslavie) part~ge l 1 opinio~ du représentant de 
l'Autriche sur le text.e proposé pt\r ie Grou~ de· tra.veil. 

1 

!-!' Comité adopte à 1 1unnnirnité le t::xte racamumdâ comme Article 1 

pro- le Groupe de trr-va.il (voir rn:ge 2 du présent compte rendu). 

La Comité décide A l 1unan:imité que lo nouvel article dont l'ndo'Otion 

p ét6 rocomna.ndée prr le Gr~pe de t rr.vai,l (voir pv.ge 2 du présent cc.m.pto 

rendu) sara ins6ré dws la. c·cmv<mtion à titre d'introduction au chapitre n. 
M. liORG1~TI (Italie), H. GOTTR~T (Suisse), M. de SYDOW (Suède) 1 

1-1. FH.i.nco (RépubUque dominicnine) \lt 1-1. Dl;i~ov · (Bulgarie) acceptent 

le texte inspiré du ,Protocole au projet de la CEE (document E/CONF.S/3, 
page 23) ·que le Groupe de travail a reeonunandé· d'insérer immédintemont 

après l'article 4. 

M. BUZZI-QUATRINI (l~utriche) demande si les mota 11 législl>.tion 

lnationa1!Jn dans le texte en cours de discussion ont la m&te s~ns que 

le inot 11 jurisdiction", œtpl.oyé dans ln nouvelle version a.nglai;Je de 

l•art~cle 1 que le Comit4 vient d'adopter, 

~1. BES~ (Royaume-Uni) dit que le mot "legislation" dans le membre 

de phrase cité par le représentant de l'i..utriche, dési.gne. ossontiellement 

le promulgation de lois par les Etats qui sont parties à la Convention. 

Il est donc plus j~ste 1 dans le présent contexte1 que le mot 11 juris

diction11. :Hnis s'il lü f'allait 1 1.; représentant du Royaume-Uni accepterait · 

de rempla~ér ·d:ms ce texte le mot 11legislation11 par le mot lljurisdictionll. 
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H. BUZZI-QUJ.TRDU (LLutricho) se dêcll.'.re en mesur0 d'accepter la 

tep,c rédigé par le Gz·oupo de tr<?.vnil. 

H. Bl.m:RJI (Inde J n'a p.".S d'objection à présenter contre le texte 

quo le Group<l de trnvfl.il ro. recornr:r.ndé d 1 insérer i:i.médil.'.tem<Jnt après 

1 1articlo 4. Il rappelle qu'au cours de ln quP.trièmo sén.nc\3 dh Coïïdté, il 

a pose la question de savoir si 1 1 c.rticle j sous sa forme nctuolle 

pennot à un Etat contr ë'.ctnnt de d()cider d'après 1!'. distance dé,jà pn.rcou

rue par un .voyageur ~u momunt où il franchit la frontière de cet. Etat, 

quelle part dus affots personnels de co voyngeur est passiblv de droits 

do d~~et 11 a annoncé l'intention une 'tois q~'une dêcisio~ serait 

prise sur l'amendement. à l'article 1 proposè par 1~ délégation des Etats-
. . 

Unis (docwnent E/CONF.S/26, pr..ge 2) de proposer lui-m&t~ un ~ndom,mt 

destiné à résoudre cette difficulté. Le représentPnt.de l 1Inde no 

tient PMI à le faire eu cours de la présent~ séance, Jnnis il est possi

ble qu'il le fssse lorsquo cet ârticle sora di~cuté an sê~ce plénière, 

l supposor que son Gouvornaœnt décide qu'il n<J pout accepter lù libelH 

de l'article 3 qui a. été adopt? à titr~ privisoire lors de la cinquième 

s6o.nce du Comité {docu~ent E/00~7.S/C.l/SR,5), 

Le Comité décide à. 1 •uno.nim:S.tâ de r ecommt.nd<1r gue le te.>.."te recom

~~dé pcr le Groupa de travail (voir R~ga 3 du· présont compte rendu) 
. . 1 

soit inséré imffiédiatament ~près l'article ~. 

Le Comité décide à 1 'unanimité de chr.r.g0r l\l ·Groupo do t rnvail 

d'étudier les titres des chapitres du projet de convention de la. CEE 

autres gue lo chv.p~ ;ti. ainsi gue la question. de &'\voir s'il convient 

d'insérer en tate de cils chapitres des introductions sembk.bles à celle 

-que le Comité a décidé d'insérer en tête du chapitre II, et de fcrmuler 

l ce su.1et. les rl3canw.nl.'ldntions gu• il estimera opportunes. 
1 

Le .PRESIDENT demande si certains raprusentants sont d'avis d'augmen

ter lil nombre des membres du Groupe de t r~v:ûle 

Sur la proposition de }oi. SCHJ.Jl:Pl-!i\N (Pays .. Bas) , appuyé par N. FRi.NCO 

(Rêpublic:ua Dominicaine), 

la Comité décide que, outre les représentants QBi sont déjà m~mbres 

du Groupe de trnvA.il, un représontmt de ln Sljisse en fera. égglement 

partie. 

Axj::icle 2, 

Le PRESIDM--ro.ppelle lT:! dif'cus::;ion do liJ..rticle 2 qui a eu lieu 

lors de la. quatrième séance plonièra d~ ln Conférence (voir document 

E/OONF.8/SR•4, pages 10-12). Le Comité n'a pas encore pris de décision 

sur le 'pnr~{~réphe' 2 de cet Artic~ du projot de Ct:>nvention de la. CEE. 
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H. GOTTRET (Suisse) der.w.nùe e.u C01!1i.té dt accorder uno attention 

particulière au paragraphe que sa délégation a proposé d'ajouter à 

11 Article 2 (Docur:tent E/CmfF .8/35). Il rappelle cpe le Chet de sa d&lcS-
, -

gation a suggéré qu'il serait peut-être possible de trouver le moyen de 

rendre les dispositions de ce paragraphe applicables en Europe, mais 

non aux Etats~nis di.Am.êrique. 

M. ~CHAEPl.fAN (Pays-Bus) estime que l'insertion du paragraphe proposé 

par la délégation de la Suisse améliorerait la Convention. 

M. FOLEY (Etats-Unis d'.:.nérique) ne peut accepter ce paragraphe, 

car s'il était udopté 1 les autorités des Etats-Unis devraient mettre à 

la dispo~ition de tous les ~utres Etats contractants, une éno~e ~antit' 

de documents relatifs aux règlements apPlicables à la circulation rou
tière dens chacun des 48 Etats de l'Union. 

~. RUMPLER (France) est hostile à l'insertion dans une eonventioa 

universelle de dispositions qui ne seraient applicables que dans une 

partie du monde. 

M., MORGANTI (Ita.lie) partage 1' avis du représentent de la France. 

M. AZKOUL (Liban) trouve que le, paragraphe proposé par la d616catica 

de la Suisse contient beaucoup de choses utiles; puisque PluaiSQrs r~ 

sentants sont hostiles à son adoption, il suggère de lui donner la to~ 

' d'une invitation plutat qu<: d'un~ obligation, en substituant, aùx mots 

"fera connattre" 1 les r.1ots 11 pourra. faire conndt1•e". 

M. GO'rl'RET (Suisse), tenent compte de ce cp'ont déclaré ~taut.rea 

représentants, n'insistera pas pour faire adopter ce par.aphe~ il aera 

toujours possible à un Et~ contract~t de demander direct~~ent à un 

m.1tre les renseigneaents dont il est question dan13 ce paragraphe, 

'. 

11. RUMPLER (France) dit cpe la CODtùssion des _tranr:tports et; delS 

communications pourrait effectivement recoornander à chaqQe Etat _contrao-

tant de foundr ces rensoignoo.ent .s. 

M. FOLEY (Etats-Unis d'i~érique) déclare que sa délégat;i.Qn a. .pro.poaé 

de supprimer le paragraphe 2 de l'Article 21 puisqu'une dispooition pree-
. . . . . . ..f' 

que identique à oelle qa.1e contj,ent ce paragraphe sera fort probablement · 

insérée dans les clauses de .style que le Secrétariat propose de . fdJ:e 
figur~r à la fin de la Convention (document E/CONF .a/21) • . 
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A 1•ypànipi~. 1(1 èoOité dé~idg · de ~de~ 1it4out4.W se~ · 
propos~~t?? ,'.\gl\ .r.epréE·~tants dos E~att=YJP.P dtAnérigy.e (!Joctp!b~ ·uœ, 
8/26) et de J& §uieso (i/ÇQNF ,SIJ,5) tenctAAt ... ~wruWr dU. Ë9.1ot·· dt· : -.. · ·. 

... . ' .. .. ~ . 

Conventiop de la CiE lg poregrp.phE! 2 de l•Articl.e ~. 
'\ . 

• 
Article 1 

Suivant la ~opo.sition dê I-I. SYDOW {SU:IJde), le , PaÊsÎD~- i.rrdt·e .te· · · 
' . . 

Comité à donner son ads sur la définition de l'exproas~on tto1rcule.tion · 
. . . - .. . . . 

internationale", qui figur~ à l'Article 4 c1u ~jet da Cànvention_· de ~e. . 

CEE (docUment E/OONF .S/3
1 
p~~ 14). . . . . . .. . . . ... 

M, FOLl!."f. (Eta.ts...Uiü~ ;d'-Ï.II:lérlqlie)' dentnde que .cette défintticti aOit:: 
adopté~ • . 

. .. \ 

· M. HOCKING .. (Ro;ya.ulle4lni) ·propose d~ l' aoeild~ . en ·7 aj~e.nt loi-: 

not~ ttet un séjdur c1lut1 .ât au plus dmis le ~s ..1sit4", ' ~ ,~pi\r(i:.:fV.,:. 
. . . ' ·:, ' ~ .... • ~~· . . .. ' . ' 

qui stipule qu.e les EtD.ts contractants accaptercmt les 'tétdcules en· 
. • l l • . • . .;_ .. 

circulation. internc.tio1:tale qui reopl.issent los coildi tions ; dftoncéee éüna 

c~ Chapitre, ne précis~ pas ·J>Jndtnt combten de temps ce~ .. ~ëui~s ~ru 
ront rester dena le p~rs visité, Les véhicules. oui~ è~ct~ ·'Ill·. ': 

' . . ' -- . ' ''"" ~ 

curont franc)li une foiH une frontière intcrne.tiona.\e Jl8 4olwn't pu ~· . . ·. . '· ... 
considérés indét:l.nit1en1;, eocme étant en '*circulation inte~iiOn!J.•• .•. ~ · · 
81 lfad<lition qu11l e. cletlb.nd6e n'est pas f!dtd..se, le rewêaentant ;del. 

Royaume..Uni se .verra. ja·obabloaent obligé de t:I'O~~~ ·~.•~serti~~ : d~• · 
plusieurs articles de J.a. Convention, de dispositions •l.SniiQilt. ia durie-· 
du séjour dans le. plcy's visité. 

' " . . ' .-. 

Selon Me BUZZI-Qu.;,TRINI (Autriche) et M~ ROMPLER (France)~ :a. 
définition ~oit ttre aè.opUe sous sa rome .act~~lle# et .U :a~a1t . 
paradoxnl. d'ajouter .à l.e. définition de itexprèsi!SlOn "eiroiù.atitin hter-w· 

. -
œtioruù.e" une disposition concernant la dUrée du sé~ -~ le .pq& ~ 

visité. ·· 

M. RUMPLÉR (~an~e ~ e.joute que ie Graupe d". trave.U pourrait, ~ · 

lorsqu1il étudiera la possibilité dfajoliter une introduction au .Chapi-. .. .. . 
tre IV1 étudier la question soulevée par le représentant du ·R~ 

;Ml' • .• •· • • • • • _.. • •·• • • . ~ 

Le. Cœif.é dêoidé · d • ~~f!t. _:J..q .!U.f~o.,n. ,d~ l,' expreesiœ;' "cW)i4:19* 
interngtioneJ.e" ,gue corüiont l 1Artic1e h; du pro.1ot d~ Convention de lf.:~ . 
CEE (dOCUJl1ellt E/CONF ~8/,, pe.se 14}. . 
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li• SCHAEPNtAN (Pqs-Bc.s) estine que le Com1t'4 aurc.it uiaux fait de .. ' 

ne prendre quluns décision proyisoire à l'ége.rd do la dtSi'inition que 

contient l•Article 41 on attendant qu~ le Groupe de travail ait fait 

ropport sur la question de savoir sa U est possible dt insérer d:ma 

llintroduction au Chapitre IV une disposition relative à' li! dur&e du 

séjour dans 'lc p~s visité. 

La SÔ!mae est leVée A 18 AApr;a,p. 




